
Quelles sont les responsabilités de l’employeur en cas d’erreur
de retenue fiscale sur le salaire d’un travailleur frontalier ?

Réponse courte

En cas d’erreur de retenue fiscale sur le salaire d’un travailleur frontalier, l’employeur luxembourgeois est

responsable de procéder à une régularisation dès la constatation de l’erreur. Il doit verser à l’Administration des

contributions directes (ACD) le montant manquant en cas de retenue insuffisante, sans pouvoir exiger

rétroactivement le remboursement du salarié pour les périodes antérieures, sauf accord exprès de ce dernier. En cas

de retenue excessive, l’employeur doit rembourser le salarié et ajuster les déclarations fiscales.

L’employeur doit également informer l’ACD de l’erreur et des mesures correctives prises. Le non-respect de ces

obligations expose l’employeur à des sanctions administratives, des intérêts de retard et, en cas de fraude, à des

poursuites pénales. Il est donc essentiel de documenter toutes les démarches et de garantir la traçabilité des

opérations de paie.

Définition

La retenue fiscale à la source sur salaire impose à l’employeur établi au Luxembourg de prélever l’impôt sur le

revenu dû par le salarié lors du paiement du salaire, puis de reverser ce montant à l’Administration des

contributions directes (ACD). Cette obligation concerne tous les salariés, y compris les travailleurs frontaliers,

conformément à la législation luxembourgeoise. Une erreur de retenue fiscale survient lorsque l’employeur

applique un taux incorrect, omet la retenue ou effectue une retenue inexacte, ce qui peut entraîner un trop-perçu

ou un manque à percevoir pour l’administration fiscale.

Conditions d’exercice

L’employeur doit appliquer le taux de retenue indiqué sur la fiche de retenue d’impôt délivrée par l’ACD pour chaque

salarié, y compris les frontaliers. Cette fiche précise le taux applicable selon la situation fiscale du salarié.

L’employeur est tenu de vérifier la validité et l’actualité de la fiche de retenue, notamment lors de l’embauche ou en

cas de modification de la situation du salarié (changement de résidence, état civil, nombre d’enfants à charge). Toute

erreur dans l’application du taux, qu’elle résulte d’une négligence, d’une mauvaise interprétation ou d’une omission,

engage la responsabilité de l’employeur vis-à-vis de l’administration fiscale.
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Modalités pratiques

En cas d’erreur de retenue fiscale, l’employeur doit procéder à une régularisation dès la constatation de l’erreur. Si la

retenue a été insuffisante, l’employeur est tenu de verser à l’ACD le montant manquant, sans pouvoir exiger

rétroactivement le remboursement du salarié pour les périodes antérieures à la correction, sauf accord exprès du

salarié. En cas de retenue excessive, l’employeur doit rembourser le salarié concerné et ajuster les déclarations

fiscales correspondantes. L’employeur doit également informer l’ACD de l’erreur et des mesures correctives prises.

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives, des intérêts de retard et, en

cas de manœuvres frauduleuses, à des poursuites pénales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de vérifier systématiquement la validité des fiches de retenue d’impôt lors de

chaque paie, de mettre à jour les informations en cas de changement de situation du salarié et de conserver une

documentation complète des échanges avec l’ACD. L’utilisation d’un logiciel de paie à jour et conforme à la

législation luxembourgeoise permet de limiter les risques d’erreur. En cas de doute sur le taux à appliquer, il convient

de solliciter l’ACD avant l’établissement de la paie. Une communication transparente avec le salarié frontalier est

essentielle, notamment pour l’informer rapidement de toute erreur détectée et des démarches de régularisation.

L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre tous les salariés, assurer la traçabilité des

opérations de paie et veiller à l’encadrement humain des processus automatisés, conformément aux principes

généraux du Code du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, articles 136 à 145.

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2005 relatif à la fiche de retenue d’impôt.

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (obligations de l’employeur en matière de paie)

Article L.261-2 (traçabilité et documentation)

Code général des impôts (sanctions et intérêts de retard).

Jurisprudence luxembourgeoise sur la responsabilité de l’employeur en cas d’erreur de retenue fiscale.

L’employeur doit anticiper les conséquences financières d’une erreur de retenue fiscale, car il ne peut pas toujours récupérer les

montants auprès du salarié frontalier, surtout si celui-ci a quitté l’entreprise ou le territoire luxembourgeois. Il est essentiel de

documenter toutes les démarches et de solliciter l’ACD en cas de doute.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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